
&épublique lslamirgu*: iâe f*,Éauriâs.x;il

Hsuiieur:- tsraternité * Jresti<rr

Premier MinisÉère

Yisa : D"G.L.if.e.r.o,

'.iVI/ ffiant les autorités contractantes d
Spéciatrx de passation de marchés

Le Premier Ministre :' 't :t _

Sur r4pport du Ministre de-1'Eco-nomie et des Finaaces et avis de I'Autorité de

,,e_§§ve à la lune contre la

lghageant et remplaça rt les

:;,}ÿJfr - 044 du 22 juixet 2010,

p-qrtant aomination du Premier

2Q§|, refatif au Conseil des
et dtl§ lvlinisses ;

porfant nomination de certains

du Ministre
Centrale de

ArtiLIe nremier : Objet

' I,Ê, présent arrêté a pour objet de fixer la liste des autorités contractantes dotées
d'or,Fanes spéciaux chargés de. ia passation de leurs marchés supérieurs au plafond de
coqpéæncç, des Commissions fnternes des Marchés d'Autorités Contractantes
« C§VIAC"ii placées en leur sein.

+4i§te- ,: En considération des régr4nes légaux dérogatoires régissanr leur
fonc[ionnement ou des 'coirtrainte§ spécifiques à lelrs activités, les entité§
suiv{rntes §ont dotées d'organes spéciaux de passation de marcirés c}:argés de la
conduite des processus d'engagernent de leuri dépenses supérie,r.es au.\ plefc:rC,:
règlementaires de compétence des cIMAc placée en leurs sein :

' La Banque Centrale de Mauritanie créee par la loi no 73-11S du 3{} rgtai i}73 :



iratPrrrgranrme approuvée par là toi
mt Ct remplaçant la loi no 2000 ;.t 03

il*il, iiir:'ii ri.
;.i*nvi*r âii{}Ë :

<ie bas* cré*r i:r;r,

République Islamique de

,du,3eiiie conEat programme pâssé

l et la Société Nationale d'Eau et de

Rétiabilitation de la ville de

Âliplic*tiou

-le §ecrétairg,:G.éaéral dU, Goqyernement, les Commissaires, leraùurr vù, tv

$tt '.gé*. d*-? Banque- Ceatale o. ü"*itu"ià, les Secrétaires Généraux des

f§1ti res Diectgurs Généraux 4 61,;k' ;il;n,[iË; l;i"ï;'ËJi *irv(vù u lBLr

l::"*::ï,,::.1::.::ldinlteurs dy,projel, ,oni ,r,argés, chacun en ce qui ie
lÎI3T1de l'exécution du présent arrêté qui abroge roures ies dispositions antérieurescontaires.

Article 4 i Publication

Le présent Arrêté sera publié au Journal officiel de laMauritanie.

Amnliation;
M.S,G.P.R
P.À4.S.C.G
Tous les départements
J.O
A.N

Yahya OULD


